
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 19 octobre 2017, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1712/294/REC-17, par laquelle monsieur Honorat H. AKONDE 
06BP 1080 Cotonou, forme devant la haute Juridiction un 
recours en inconstitutionnalité de l'arrêté n° 2016-38/PR/SGG 
du 26 octobre 2016 fixant les attributions du chargé de mission 
du Président de la République pour les affaires de sécurité 
intérieure ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que l'arrêté n ° 2016-
38 /PR/ SGG du 26 octobre 2016 fixant les attributions du chargé 
de mission du Président de la République pour les affaires de 
sécurité intérieure est pris sans être soumis à la délibération du 
Conseil des ministres et sans être contresigné par les ministres 
en charge de son exécution conformément aux articles 54 et 55 
de la Constitution ; que le Président de la République a signé 






